
POLITIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE



CONTEXTE
Depuis sa fondation, la Maison du développement durable (MDD) est un carrefour 

d’échanges, de démonstrations et de synergies. Elle soutient l’action de ses 

membres et du mouvement du développement durable en renforçant les 

capacités des citoyens, des élus, des artistes, des chercheurs et des professionnels 

en développement durable sur plusieurs générations. La MDD joue un rôle 

essentiel dans l’avènement d’une société en santé, durable et inclusive.
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PORTÉE
La présente politique s’applique à tous les membres, locataires, employés et sous- 

traitants de l’entreprise. La MDD impose à ses fournisseurs, ses clients et ses 

partenaires l’adoption de pratiques écoresponsables qui intègrent les principes du 

développement durable.
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VALEURS

ENGAGEMENT CRÉATIVITÉ COHÉRENCE EXEMPLARITÉSYNERGIES

POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE



ENGAGEMENT

Maximiser le potentiel des organismes à vocation sociale et environnementale ;

Renforcer son pôle d’échanges, de réflexion, d’éducation, d’innovation et de rencontres sur 

le développement durable ;

Accompagner les citoyens, les organisations et les gouvernements vers un développement 

plus durable, responsable et inclusif ;

S’investir dans la diffusion de la recherche et de la création de nouveaux savoirs en 

développement durable et responsabilité sociétale;

Être exemplaire dans ses opérations

La MDD a conscience de l’impact social et environnemental tout au long du cycle de vie de ses 

activités et poursuit une démarche d’amélioration continue de ses résultats et performances.

Concrètement, la MDD entend:
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DEVOIRS ET OBLIGATIONS
La MDD maintient en place la structure appropriée et alloue les ressources nécessaires 

à l’atteinte des objectifs du Plan stratégique.

La direction a le devoir de s’assurer formellement chaque année de l’exécution du Plan 

stratégique et de faire les ajustements pour faciliter sa mise en œuvre.

LaMDD s’engage à se conformer aux réglementations des pays et territoires dans 

lesquels elle exerce ses activités et de mettre en œuvre les référentiels les plus 

exigeants en matière de développement durable.
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AMBITIONS DE LA MDD

Contribuer aux changements de la société québécoise en faveur du développement 

durable

Mettre en valeur le bâti durable pour contribuer à son développement au Québec

Participer au développement des activités de transition écologique par et pour 

notre communauté

Par l’établissement d’un dialogue et la concrétisation d’une relation étroite avec ses 

parties prenantes principales internes et externes, la MDD s’inscrit et profite de sa 

communauté d’appartenance au centre-ville, au sein de la communauté métropolitaine 

de Montréal, au Québec, au Canada et à l’international.
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